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ADVENIAT REQNUM TUUM 

Dieu protège la France! 

Mercredi 19 mai — LES ROGATIONS 
VIGILE DE L'ASCENSION 

MARDI 18 MAI 1909 

La journée 
Le CoaNil de Cabinet a continué ce 

matU l ' n a i M B d i projet relatif an sta-
:ut «t an droit dissociation do* toac-
ilonnaire*. 

La séance da mardi an Palais-Bour-
«on s est ouverte par l'adoption da l'ur-

Ïeace da la proposition da M. da Dlan, 
éposée hier, visant las peins* dlaclpU-

nalro* contra la chant da V « Intornatlo-
ssmle » on antraa plècaa révolutionnaires 
>ar daa députée. 

n 
' l a Sénat raprand aujourd'hui aaa tra
vaux. 

# 
Mgr Lanrani, evêqae da Cahors, at 

onae cura» dayens ont eosnparu hlar da-
Tun* la tribunal eorrecUoaaei ponr 
condamnation do livres aoolalroa Impie*, 
i La Infamant aat renvoyé à huitaine 
fc-L* praenranr da la Ropabllana da 
«uyenn* a lait oyjautHsn à l'oruon-
nanea da non-lieu dont a Y ait béaéftolé 
Mgr Oteure 

* 
' Chaque Jour do nouveaux témoignage! 
•tannant dévoiler loi agtaaamaata déllc-
taomz dn oapltalna Marin. 

Cotait toute nna agence de trafic do 
grdcoa, do sursis, do réformoa da sol-
data, da corruption, que cet officier juif 
et maçon avait organisé. 

n avait daa correspondant! dans tou-
toa laa Logea. 

> * 
r Laa « chemlnota » ont rofoié, hlar, da 
a'unlr Immédiatement an manvomont 
doa poetlera. 

An contraire, la C. 0. T. prépara nae 
greva Immédiate. 

# 
Un des meneurs daa plno actifs dv la 

région de Mérn, nommé Qommina, a été 
•frété hier à Houssoye. 

Loi dragens partant domain. 
m 

' Loa débats do l'affaire Lomolao ont été 
ronvoyéi an 14 juin. 

ETRANGER. — Des dépéchaa allo-
mandea annoncent gue Moulay-el-Kebir. 
le frère de Moulay-Hand. a été capturé. 

— Un dépôt de poudre, gui se trouvait 
dana la maison ae SatUr-Éhan, chef ré
volutionnaire de Tahrla, a fait exulo-
slon. n y a quatre tués et sept blesses. 

a» 

Pour les revendications 
VOfficiel publia le 18 mai la liste des 

bien» voWs aux établissements publics du 
culte, qui avaient leur siège dans le dépar
tement du Oeri. 

VACANCES 1909 

Jérusalem, Constantinople 

Egypte, Sicile 
• TCe Comité des Pèlerinages organise pour 
les vacances prochaines sa XX&Vlir croi
sade aut Lieux Saints. 

Itinéraire dus pins attrayants pour Ut 
piété et pour le désir de s'instruire dans la 
vénération des sanctuaires les plus au
gustes du monde : Le Carmel. Natareth, 
Tibériade, Jérusalem (11 jours), Beth
léem, etc., et Im visite des villes les plus 
fameuses de l'Orient : Athènes, Constanti
nople (2 jours), Smyrne 'Ephèse), Beyrouth, 
Baalbek. Donnai, l'Egypte 4 jours), avec le 
Caire, Héliopolis (Matarieh.. Memphis. 

Escale en Sicile, à Taorminu. Pulerrne, 
enfin \apies et Pumpéi. 

Aucune compagnie de navigation ne per
met ce trajet si complet et si varié sans de 
multiples transbordements. Le pèlerinage, 
au contraire, le réalise très heureusement 
grâce au bateau spécial • l'Etoile », parti
culièrement aménagé avec chapelle où ré
side le Très Saint Sacrement pendant toute 
la traversée et où tous les prêtres peuvent 
célébrer la sainte messe chaque jour. 

Départ de Marseille le 3 septembre 1909. 
Refour à Marseille le 15 octobre 1909. 
Demander le programme détaillé et tous 

autres renseignements à M. le secrétaire du 
Pèlerinage de Jérusalem, i. avenue de Bre-
teuil, Paris. 

9 Orphelins de la mer 
M. A. Orooe, a Paru. 100 fr. — Mme Bnuraolo, » 

Tamaris, i rr. — Mme Cotise, à Montjolela Tour, 
100 tr. — M. Broflie. 4 Nancy, 5 tr, — Mme Ptcùiné, 
S Dijon; 3 fr — M. LUerrt. S ?lult»-Sallll-Oeur»e», 
S fr. - M Parfait, a RocJiefort. 1 rr. — An. de 
Planche» le»•Minus, lu rr. — An. du Calvados, 
t rr. — M. tt Mine Planque-Hâve». S5 rr. — Intérêt» 
dt l'encaisse, au rr. - Vente de vieux timbre» t 
Toulouse. 7 rr. — v. me de carte-s postales par 
le treaorler, » rr. 

Par Mme t.aumonn!er : Mlle Rurue, i fr. — 
Mme P*rt»e. 3 fr. — Mine l.aumounur, 5 fr. — Pour 
les tronc* : Mjne Bouruet-AuHertot. t fr. 

Les Comités 
catholiques 

Plaignons sincèrement nos arrière-
neveux. 

Taudis que les idées de « reprise so
ciale a qui marchent et les droits suc
cessoraux qui enflent, menacent d'em
porter le plus clair de leurs « espé
rances », comme on dit en style notarial 
et matrimonial, nous tommes en train 
de barbouiller, pour lauv lutur bachot, 
une page d'histoire qui sera « du chien ». 

Que pourront-ils bien comprendre, les 
pauvres garçons, au tohu-bohu des évé
nements actuels t 

Cette C. O. T., qui est un Etat dans 
l'Etat ; ce Pataud qui est une puissance 
ricanante ; ces postiers, cheminots et 
syndicalistes qui grouillent, menacent 
et tempêtent ; ce Clemenceau qui peste 
et perd la tête ; cas quinae mille qui ne 
savent plus a quel clou accrocher la dé
froque de leur popularité ; cette olla-
putrida des scandales de la marine qui 
fume et pue comme le punch des sor
cières de Macbeth ; cette armée qu'on 
met à toutes les sauces les plus dispa
rates, qu'on écarte soigneusement d'une 
fête en l'honneur du plus pur idéal pa
triotique et qu'on oblige à saluer la cha* 
rogne d'un pornographe, qu'on lance 
contre les grévistes pour recevoir des 
coups sans les rendre ; ces soldats à qui 
IHw donne tous les métiers du valet 
d'Harpagon, dont on fait des télégra
phistes, des facteurs, des téléphonistes, 
des employés de chemin de fer ; ces 
crises, ces sous-crises et ces sur-crises 
à jet continu ; tous ces éléments hété
roclites, tous ces événements déconcer
tants, toute cette confusion, cette inco
hérence, cette folie, cette Babel, tout cela 
c'est la vie politique, «ociala et écono
mique d'un grand peuple 1 

Ce sont les dons de joyeux avènement 
de la grande et bienfaisante Maçonnerie, 
enfin maîtresse de nos destinées, et fai
sant rayonner sur la notion libérée les 
clartés triomphantes du 3* appartement. 

Tout cela, en un mot, c'est de l'histoire 
de France, maie de la France affranchie 
des superstitions et des servitudes d'au
trefois : les gestes de la Veuve.', par les 
Francs ! 

Ah ! oui, plaignons les potaohee de 
l'avenir ! 

Et par pitié pour eux, pour l'amour de 
la France « qui se dissout » comme te 
constatait naguère le F.'. Augagneur, 
pour l'amour de nos frères, préparons 
une page plus claire, plus glorieuse et 
plus reposante, faisons l'histoire de de
main qui soit de nouveau celle des gestes 
de Dieu. 

Déjà on y travaille de tous oMés. 
Laissant son ancien associé, l'Etat, se 

débattre comme il veut et se dépêtrer s'il 
le peut « dan* la fosse qu'il s'est creusée 
lui-même », selon le mot de l'Ecriture, 
l'Eglise séparée prépare silencieusement 
et activement un meilleur lendemain. 

File a commencé en sous-œuvre le tra
vail de reconstitution chrétienne et so
ciale du pays. 

Les esprits superficiels ne s'en aper
çoivent pas, mais ceux qui suivent, 
comme nous, au jour le jour, les phéno
mènes de la vie chrétienne en France, 
discernent nettement les premières li
gnes de ce grand labeur et saluent, avec 
une joie profonde encore que discrète, 
les espérances qui en jaillissent. 

L'inévitable désarroi qui a suivi la 
séparation n'a pas été long. La ruche 
renversée, les « abeilles qui avaient 
construit la France » se sont tôt ressai
sies et se sont remises à l'œuvre. 

Les Congrès catholiques, diocésains et 
interdiocésains, ont été le point de départ 
de cette reprise. 

Là une foule de bonnes volontés et 
de compétences qui s'ignoraient elle«-
mêmes, qui s'ignoraient surtout les unes 
les autres, se sont découvertes, rencon
trées, concertées et fraternellement unies. 

Lu conclusion principale de ce vrai 
travail d'approche a été qu'on manquait 
d'organisation. 

Certes, l'organisation hiérarchique de 
l'Eglise subsiste toujours, elle est même 
sortie plus forte que jamais du creuset 
de la séparation ; mais le curé dans sa 
paroisse, l'évéque même dans son dio
cèse étaient trop isolés ou se tenaient 
trop à distance. Ils devaient grouper au
tour d'eux les fidèle* d'élite, demander 
leur collaboration dans l'œuvre du bien 
tout en en gardant la direction. 

D'où l'idée des Comités catholiques, 
paroissiaux et diocésains. Ils existent 
aujourd'hui dans la plupart des diocèses, 
même en certains qui semblaient les 
plus pauvres en sève chrétienne. 

Ces Comités ne se composent pas prin
cipalement d'nommes de surface, comme 
les anciens Conseils de Fabrique et les 
Conseils paroissiaux qui les remplacent. 

Certes, les sommités sociales y sont 
reçues avec empressement et reconnais

sance. Mais la première qualité requise, 
c'est le dévouement foncièrement chré
tien et apte à acquérir une compétence. 
Ceux qui ont cette qualité fusionneront 
toujours, à quelque classe de la société 
qu'ils appartiennent. 

C'est assez dire que les membres du 
Comité catholique ne seront et ne doi
vent être que peu nombreux. On ne re
cherche le nombre que parmi les adhé
rents, ceux sur qui et par qui le Comité 
exercera sa première influence régéné
ratrice. 

Mais, sous peine de s'atrophier et de 
périr, il faut qu'un organe fonctionne. 

Une machine qui demeure inerte se 
rouille. Si elle tourne à vide, elle se fa
tigue vite. 

Il lui faut avant tout, qu'on nous par
donne le mot, de La besogne à mâcher. 

La besogne ne manque nulle part. 
Seulement il faut la discerner, la pré
parer et la présenter. 

Aussi est-ce un réel service, pensons-
nous, que la Croix a rendu à beaucoup 
de Comités catholiques encore novices, 
en publiant dans ses pages documen
taires l'étude élaborée sur cette matière 
par le Comité diocésain de Cambrai, tra
vaillant eous la présidence et l'inspira
tion de Mgr Delamaire. 

Il y a là un magnifique programme 
précisant ce que doit être et ce que doit 
faire un Comité catholique paroissial 
pour donner son plein rendement de 
bien et d'apostolat 

Nous n'analyserons pas ici ce docu
ment, qu'on peut facilement se procurer, 
du reste, en un tiré à part (1). 

(1) 9'âdMsoer au secrétariat des Comités ca
tholiques, 15, rue d Angleterre. LlUe. 

Nous en dirons seulement l'idée qui 
nous a le plus frappé et qui nous a paru 
la plus neuve : c'est la définition du bien 
que le Comité catholique doit d'abord 
faire à ses membres pour devenir un 
foyer puissant et bienfaisant. 

Nul ne donne ce qu'il n'a pas. Pour 
éclairer, il faut être lumière ; pour ré
chauffer, il faut être feu ; pour agir, U 
faut être force. 

Donc, le Comité catholique doit être 
d'abord un cercle d'études où les mem
bres s'arment de convictions catholiques 
éclairées et intenses, une école de cha
rité, de bonté, d'affabilité. 

Par ces études et à cette école, chaque 
membre deviendra un catholiquo idéal 
au point de vue personnel et au point de 
vue social, un paroissien de choix ai
mant la paroisse comme sa seconde fa
mille, son église comme son second 
foyer, ayant au cœur le chauvinisme du 
clocher. 

H deviendra aussi un citoyen chrétien 
et social, armant aa cité, son pays, pla
çant au-dessus de tout l'intérêt chrétien, 
social et civique, ardent apôtre du patrio
tisme et de la réconciliation entre les 
fils de la même patrie. 

Quand ses membres seront tout cela — 
et ils le deviendront aisément par l'in
fluence interéducatrice du milieu sous 
l'inspiration et la direction sacerdotale — 
le Comité catholique sera un véritable 
centre d'organisation et d'action, une 
cellule génératrice de vie chrétienne, un 
foyer qui éclaire,- qui réchauffe et qui 
vivifie. 

Ses membres entreront en relations 
avec les adhérents et ne perdront pas le 
contact avec eux, ils seront ubiquistes, 
pénétrant dans tous les milieux péné-
trables, pour les assainir, les ouvrir peu 
à peu aux salutaires influences chré
tiennes. 

Programme idéal, sans doute, mais 
pratique, dont la réalisation partielle ou 
relative est possible presque partout, et 
qui appliqué par toute la France réédi-
flera lentement mais sûrement le grand 
et majestueux édifice qui abrita pendant 
tant de siècles l'âme, les grandeurs, les 
prospérités et les gloires de la France 
chrétienne. 

CYR. 

CONORÈS 

de la Ligne îles Femmes françaises 
Ce Congrès s'est ouvert à Lyon. 
Lundi matin a eu lieu une séance d*étu-

doa ilv-i questions d'organisation. 
A 'Z heures, la réunion était présidée 

par le caiilinai-arihevAque de Lyon, qui a 
transmis aux adhérentes les encourage
ments du Pape. 

A l'issue de la séance a eu lieu la se
conde réunion de travail, dans laquelle 
ont été examinées les questions de la presse 
et de l'école ménagère. 

••» 
Un cierge à la dynamite 

Le Périt Journal publie la déoêche sui
vante de son correspondant de Constanti
nople : 

Constantinople, 1" mai. — 11 y a quelques 
Jours, un énorme cierge expédie de Russie ar
rivait a la douane de Beyrouth, destiné a 
l'église du Salnt-Sépulore de Jérusalem. 

Se» dimensions inusitées éveillèrent les aoup-

Sons des douaniers. Ceux-ci easavéreut de pra-
[quer un trou dans la cire, rnàlt> Ils rencon

trèrent du métal. Ayant gratté le pourtour 
aveo précaution, ils constatèrent que le cœur 
du cierge était consUtué par un tiïbe en métal 
renfermant 3 klloe de dynamite. 

Cette quantité d'explosif aurait suffi pour 
faire sauter l'église du Saint-Sépulcre. 

Cette information est-elle exacte, ou 
bien est-ce un canard pareil à celui qui a 
souvent été réédité au sujet de Lourdes T 

RÉPONSE DU SAINT-PÈRE 

an Conseil général dn Morbihan 
On se souvient de la belle motion votée en 

) honneur de Jeanne d'Are par le Conseil gé
néral du Morbihan, au cours de sa dernière 
session. Mgr Gouraud, qui s'était empressé de 
la soumettre au Saint-Père, a reçu la réponse 
suivante du Cardinal Secrétaire d Etat : 

Dai Vaticano, le 7 mai 1909. 
Monseigneur, 

Je m'empresse d'accuser réception de 
votre lettre, en date du 30 avril dernier, 
par laquelle vous me priez de transmettre 
à Sa Sainteté l'extrait des délibérations du 
Conseil général du Morbihan. 

Je suis heureux de porter à la connais
sance de Votre Grandeur que le Saint-Père 
a été bien sensible au témoignage de filial 
dévouement de la part de ce Conseil gé
néral. 

Mais ce qui est un sujet de plus vive joie 
pour le cœur de l'auguste Pontife, c'est de 
voir ce digne Conseil, interprète des nobles 
sentiments des populations qu'il repré
sente, demeurer toujours fermement at
taché à la foi, aux saintes traditions de ses 
pères, et s'en glorifier, comme de son plus 
précieux héritage. 

C'est aussi une douce consolation pour le 
Père de la chrétienté universelle d'ap
prendre que ce Conseil s'est associé de 
grand cœur à la joie profonde que la 
France entière a partagée à l'occasion de 
la glorification de son héroïne nationale. 

Comme témoignage de sa bienveillance et 
comme gage des faveurs divines, le Saint-
Père envoie de cœur la bénédiction aposto
lique à tous les membres du Conseil général 
dévoués au Saint-Siège ainsi qu à leurs 
familles _ , . • 

Le Souverain Pontife charge Votre Gran
deur, en son auguste nom, d'être l'inter
prète de ses sentiments auprès des membres 
du Conseil général. 

Je profite de cette beUe occasion pour 
vous présenter l'hommage de mes senti
ments dévoués en NoU-e-8eigneur. 

R. Card. MERRY DEL VAL. 

L'eveque de Cahors et onze cures 
en correctionnelle 

Mgr Laurans. évêque de Cahors, et onze 
curés doyens ont comparu hier devant le 
tribunal correctionnel pour infraction a 
J^rtiel» 35 de la N>i de séparation. 

Dans un mandement. Sa Grandeur avait 
indiqué certains livres employés dans les 
écoles publiques qu'il condamnait comme 
inacceptables, et il interdisait les sacre
ments aux élèves, parents et instituteurs, 
qui refuseraient l'obéissance. 

Le jugement a été renvoyé à huitaine. 

Poursuites contre Mgr Gieure 
Le procureur de la République de 

Bavonne a frappé d'opposition 1 ordon
nance de non-lieu du juge d'instruction 
dans l'affaire des poursuites contre 
Mgr Gieure, évêque de Bavonne, le curé et 
le vicaire de la cathédrale, pour publica
tion et lecture en chaire d'une lettre épis-
copale sur l'école neutre. 

a» • -> — 

Gazette 
En famille 

Suite à notre information sur la façon 
dont ont été répartis les 1500 franrs ac
cordés à la commune de Tavera (Corse) 
pour inondations et sécheresse. 

Ces 1 500 francs, on s'en souvient, ne 
sont pas sortis du cercle intime de la fa
mille et des très proches amis de M. le 
maire blocard de Tavera. J - ^ 

On peut voir a l'Officiel du 13 mai 1909, 
page 5 316, première colonne, la suivante 
déclaration dissociation : 

11 avril 190» •• Comité républicain radical,, 
à Tavera (Corse). But : Soutenir les intérêts del 
la commune et du parti. 

Relisez notre « Gazette » (Crot* du ven
dredi 14 mai), et vous verrez comment ces 
gens-là comprennent les intérêts de la 
commune et du parti. 

Les lycéen» et Jeanne d'Arc 
On a beaucoup remarqué, dimanche, 

place Saint-Augustin, les magnifiques cou
ronnes apportées a la statue de Jeanne 
d'Arc par les élèves patriotes du lycée Con-
dorcetÂ 

Dimanche soir, une délégation des élè
ves du lycée Chailemagne s'est, de son 
côté, rendue à Notre-Dame de Paris pour 
déposer au pied de la statue de la Bien
heureuse une belle couronne de fleurs. 

Sans-gêne des voleurs officiels 
A Nantes, le tribunal a reconnu à cer

taines familles, et par jugement motivé, 
des droits de propriété sur les locaux .le 
l'ex-pensionnat des Drsullnoa expulsées 
par nos.... maîtres. 

Malirié ce» droits re.onnus. le liquida
teur r autorisé les maîtres et maîtresses 
dee é.-oles laïque* à conduire leurs élevés 
dans le jardin des UISUIIIKS. 

La, le jeudi et le dimanche, cette jeu
nesse s'amuse comme on le fait à cet ilge. 

Certes les enfants éprouvent à prendre 
leurs ébats dans ce jardin un plaisir qui 
se comprend. . 

Mais 11 est tout de même permisse trou
ver que ce liquidateur et ces maîtres laï
ques sont singulièrement oublieux du res
pect dû à la propriété d'autrui. 

Car le tribunal a reconnu, nous y reve
nons, les droits des tiers sur cette pro
priété. A propos du crâne 

de LaChapelle-aux-Saints 

Vous souvenez-vous de ce crâne autour 
duquel on Ut grand bruit, il > a quelque 

Ce crâne, vous le savez, avait été apporte 
à la Science — Je tiens au grand S — par 
deux curés amateurs de fouilles histori
ques. . , 

Ce crâne était, nous disait-on, celui de 
l'Ancêtre, du fameux ancêtre, du Singe 
perfectionné, grand-père des Humains. 

Un savant nous dit, aujourd'hui, aue ce 

crâne ressemble étrangement à celui de 
Bismarck. 

Et ceci, vous comprenez, n'est peut-être 
pas très flatteur pour Bismarck — lequel, 
au demeurant, se soucie peu aujourahui 
de ce que l'on peut dire de sa boite crâ
nienne — mais ceci est extrêmement flat
teur pour le crâne de notre Ancêtre. 

« La base du crâne de l'homme de La 
Cliapelle-aux-Saints, dit M. Perrier, ae i 
rapproche d'une façon extraordinaire de la 
base crânienne de Bismarck » 

Moi, qui ne suis pas un savant, voici 
ce que je vois de plus clair dans cette his
toire : 

Si le crâne de l'homme de La Chapelle-
aux-Sainls ressemble si fort à celui de Bis
marck, c'est sans doute que notre vieux 
grand-père de l'âge quaternaire n'était pas 
si singe que cela 

J'en suis flatté pour mon vieux grand-
père et pour ses descendants. 

Première rencontre 

Le capitaine 
juif maçon Marix 

et sa banda 

Le jeune Robespierre, orphelin, fut gra
tifié par l'évéque d'Arras d'une bourse au 
collège Louis-le-Grand, et là, à titre de bon 
élève, fut chargé de haranguer Louis XVI, 
lorsqu'il vint visiter le collège. Ainsi se 
trouvèrent en présence pour la première 
fois le futur bourreau et sa victime. 

Robespierre félicita aussi Louis XVI 
quand le roi vint, en 1789, au sein de l'As
semblée nationale, et, plus tard, il pro
nonça un vigoureux discours contre la 
peine de mort. (Contemporains de cette se
maine.) 

Voilà des thèmes à proposer pour le 
monument à Robespierre que réclame 
M. Viviani. 

APRÈS LES FÊTES 
Un mot seulement 

Aux réflexions que nous faisions hier sur 
les fêtes de Jeanne d'Arc, à Paris, nous 
devons ajouter un mot. 

Deux vieux Parisiens, que noue avons vus 
hier, nous ont affirmé que jamais, en trois 
quarts de siècle, ils n'avaient vu un pavoi-
sement comparable à celui de dimanche. 

Ils ont assisté, certes, à de belles solen
nités officielles et à d'officielles décorations. 

Mais un pavoisement pareil, d'initiative 
privée, au cours de leur carrière déjà 
longue, ils n'en virent jamais. 

Pareil témoignage était précieux à re
cueillir. 

CONSEIL DE CABINET 
Les ministres et sous-secrétaires d'Etat 

se sont réunis ce matin en Conseil de Ca
binet, au ministère de l'Intérieur, sous la 
présidence de M. Clemenceau. 

La séance a été tout entière consacrée à 
l'examen des dernières dispositions du 
projet relatif au statut légal et au droit 
d'association des fonctionnaires. L'étude de 
ce projet, qui est maintenant très avancée, 
se poursuivra demain matin. 

La rentrée du Sénat 
La seconde partie de la session ordinaire de 

1909, qui cummence aujourd'hui au Sénat, sera 

?artlcu1tèrrm«"nt chargée. D'importantes ré-
ormes vont venir*en discussion, au cours des 

deux mois qui nous séparent des grandes va
cances. 

Deux des plus importants, des plus com
plexes parmi tous les problèmes posés, celui 
des retraites ouvrières et celui des retraites du 
personnel des chemins de fer retiendront, vrai
semblablement l'attention de la haute assemblée 
â partir du mois prochain. 

M. Cuvinot, président et rapporteur de la 
Commission des retraites ouvrières, a, en effet, 
terminé son rapport. 11 va le lire 'i ses ml-
lognes et le déposera ensuite sur le bureau du 
Sénat. 

De son cité. M. Paul Strauss, rapporteur du 
projet de retraite pour les agents des trains, 
est également prêt. Toutefois, un retard assez 
sensible sera apporté dans la mise à l'ordre 
du jour de ces deux réformes. La Commission 
des finances sera appelle à donner son avia et 
il est probable que son travail lui demandera 
plusieurs séances. 

M. Antoine Perrier. président de l'Union ré
publicaine, avait manifesté l'iutenUon de provo
quer un débat devant le Sénat sur la grève des 
P. T. T. et le statut des fonctonnaires. Mais 
après une conversation avec M. Clemenceau et 
un échange de lettres avec M. Barthou, il a 
ajourné la décision définitive à ce sujet. 

L'Interpellation de M. Ch au temps sur la si
tuation de notre marine sera probablement 
ajournée jusqu'après le débat qui doit s'engager 
a la Chambre sur la même question. 

La liberté pour tous 
excepté pour les catholiques 

A l'occasion du passage du R. P. de Pan-
thou, ancien prieur de l'abbaye a Mondaye, une 
fête en son honneur avait été préparée par les 
habitants. Ils voulaient pavoiser et dresser un 
arc de triomphe. 

Mais au nom de la liberté. M le sous-préfet 
de Baveux a interdit d'élever quoi que ce soit 
sur la route départementale. 
Ainsi donc, dans toutes m* haranguas, M Crié-

ron s'en va proclamant la liberté pour loua. 
Mais en pratique ses aa^nts reçoivent luntre 
ileuchalner quiconque ne uiaivlie pas avec lui. 

S o n t a t t r i b u é s . . . 
Par d.-( ici du président de la République 

et du ministre de la Justice (T) sont attri
bués : 

A la ville de Rodez, les immeubles bâtis 
cours, jardins et dépendances précédem
ment occupés par le Grand Séminaire de 
Rodez et volés à cet établissement ; ainsi 
que les meubles et objets mobiliers garnis
sant lesdits bâtiments ; 

A la ville de Soissons les bâtiments avec 
cours, jardins et dépendances, précédem
ment occupés par le Petit Séminaire de 
Srlnt-Léger. à Soiseons. et volés à la mense 
épiscopale de Soissons ; 

A la commune de Poncins (Loire), deux 
maisons avec dépendances et divers im
meubles non bâtis, ( ontenant ensemble en
viron 3 hectares 3 are- 20 centiares, lesdits 
immeubles grevés d'une affectation sco
laire et volés à la Fabrique de l'église de 
Poncins. 

Association de familles 
I.'Officiel enregistre l'annonce de la fon

dation d'une association dee familles de 
la commune de Lombes (Gers . pour assu
rer la neutralité religieuse à 1 éoole si le 
culte du patriotian» 

Nosivellesi plalatea 
Deux nouvelles plaintes ont été déposées 

contre le capitaine Marix. L'un des plai-. 
gnanls. M. Ernest Nau, ouvrier forgeron, 
33, rue du Château a été entendu par. 
M. André, juge d'instruction. 

Voici sa déposition : 
— Le 19 octobre de l'année dernière, l'étais 

convoqué au 138* de ligne à La Rochelle. Je 
m'y rendis. Après avoir couru de caserne en 
caserne en compagnie d'un sergent, je gUssai 
sur une épluchure et me fis une déchirure in
terne à la cuisse droit*. Je demandai immé
diatement i voir le médecin-major. Au lieu da 
me mener devant lui, on me lit conduire. J« 
ne sais pourquoi, devant un officier avec lequel 
j'échangeai des paroles aigres-douces. 

Je fus puni de quinze jours de salle do 
police, bientôt changés en dix jours Je pri
son par le lieutenant-colonel Renaut. 

Bref, un beau Jour, à la suite d'événements 
divers, je lâchai la prison régimentaire et re
vins tranquillement chez moi. 

Enfin, le 13 novembre dernier, j'étais arrêta. 
Le lendemain cependant j'étais mis en liberté 

Îirovisoire, mais prié de me tenir à la dijposi-
ion de la justice. 

Le jour de mon arrestation, j'avais été oon-
duit au bureau de Justice militaire a la place 
et ce fut un caporal qui reçut ma déposition. 

Or, pendant qu'il inscrivait mes déclarations 
survint une personne fort bien mise qui avait 
été convoquée pour n'avoir pas répondu à un 
ordre d'appel. C'était, Je l'appris plus tard, un 
négociant en vins d'Auteull. 

Le caporal lui dit. a mon grand étannement, 
qu'en raison des journées qu il avait passées à 
la salle de police U n'avait aucune poursuite 
à craindre. 

Je ne pus nVempécber de faire la réflexion 
que dans ces conditions mon affaire était claire 
et que Je devais être tranquille. 

— Oh 1 vous, me dit le oaporal. ce n'est pas 
la même chose, ce type-Ki a de la galette, tandis 
que vous... 

Je n'insistai pas. 
Quelques Jours après, Ja fus appelé au bu

reau du capitaine Marix, rapporteur au premier 
Conseil de guerre. Dans 1 antichambre je 9s, 
comme par hasard, la rencontre d'un individu 
de 35 ans environ qui avait une jambe de bois 
et dont l'air engageant me séduisit. 

Je pensais avoir affaire k un pauvre diable 
d'ancien militaire en Instance de pension, Je 
liai conversation avec lui. 

Ii parait et Je mVn suis aperçu du reste. 
qu'il n'était que le rabatteur du capitaine Martx, 
] agent de la Sûreté qui sort d'ici me l'a avoué. 

H m'interrogea sur mon cas et n'eaaayno 
instamment a m'en tendre avec le capitaine .Ma, 
rix. un brave homme, disait-il. très bon p;<ur 
l'ouvrier, le meilleur de tous les officiers, ele. 

Bref, j'entrai dans le caMnet du capttaJae. 
Mon affaire était très, très mauvaise, d'après 

lui et je pouvais attraper, me dit-il. un su ou 
deux de prison, peut-être davantage. Du nesle, 
il avait écrit une ic'irt en ce sens à nu i'r.i:.iie 
et je l'ai remise à M. André. 

— Pourtant, ajouta-t-il, vous gagnez, m'a-
t-on dit, un franc de l'heure comme ouvri. r et 
vous avez dû faire des économies. Disposez-
vous le 500 francs, je vous fais immédiatement 
bénéficier d'un non-lieu. 

Je dus lui répondre que jamais je n'avait 
eu pareille somme devant moi et qu avec m*t 
enfants malades J'avais, au contraire, bien di 
la peine à joindre les deux bouts. 

Sans rien dire, 11 me congédia. 
Bn décembre, je dus de nouveau comparaîtra 

devant lui, et en présence de son secrétaire, J< 
dus subir les pires insultes. 

Inquiet sur les suites de toutes ces affaires 
J'eus le courage de ne pas répondre, et pour
tant il me fit plus que jamais sentir que me 
liberté ne dépendait que de lui. 

Alors le capitaine Marix usa d'un autn 
moyen. 

Il prétendit que j'étais fou I 
Ma femme, disait-il, le lui avait dit et I 

s'en était aperçu lui-même. 
.le fus appelé au Val-de-Grâce et examiné pal 

un médecin. 
Bref, après avoir été bourlingué du Val-da 

i.rftce au Cherché MML Je dus. le 15 févrtSS! 
subir une dernière fois les offres du capitain» 
Maria. Cette fois-ci, il se fâcha et m'insulu 
même grossièrement. 

Je ne pus y tenir. .Te m'emportai. 11 appel! 
la garde et me fit Jeter en prison. 

Après vingt-quatre jours de prévention, j> 
passai devant le Conseil de guerre qui me oow 
damna à trois mois de prison avec sursis... a 
tout cela parce que Je n'avais pas eu 500 franoi 
dans ma poche '. 

U n e évaualon 
M. Nau a ajouté : 
J'avais connu, lors de ma détention à la prl 

son du Cherche Midi, un nommé Bonnet, et Jj 
savais que le premier Conseil de guerre l'aval 
condamné, pour désertion, a six mois d'emprf 
sonnement. dans son audience du 19 mars. M' 
surprise fut donc gisiSaV lorsque Je le rencon 
tral. quelques jours aprts, se promenant à k 
foire de Vaugirard. 

— Comment êtes-vous en liberté ? lui deman 
dai-je. 

— Oh ! o'est bien simple, me répondit-il, mo\ 
frère a versé 600 francs au capitaine Marix et, 
me voilà. 

— Raeonrez-mol donc cette histoire. 
— Le lendemain du Jour où Marix eut l'ai 

gent. le servent Carbonnel entra dans ma cel 
Iule pendant l'épluchatfe des pommes de terr^ 
laissa la porte ouverte, et. me montrant, al 
fond du couloir, une :oitre porte : • Elle et 
eatre-balltée. me dit-i!. vous n'avez qu'a fllej 
Personne ne vous il-ra rien. • Je compris < 
partis sans demander mon reste. Depuis, je n't 
eut. ndu parue de rien. 

On cit.- UII-M le cas du soldat Lucien R... d 
5" d'infanterie cil,.mule. qui. apiès une réform 
r.e,,i. ,e nuis avant été laissé à la mentlol 
» omis ptr pure négllernce, fut réinté«-r 
dans l'armée parc que sa famille, domicilié 
rue du Havre, près de la gare Salnl-Lazart 
avait refusé de verser 1 000 francs à l'un .U 
rabatteurs du capitaine Marix. 
Ce que dit la sergent Carbonne 

Ouestionné sut' la grave déclaration d 
M. Nau. le sergent Carbonnel a répondu, 

— Bien que le capitaine Marix ait son bure* 
» coté de la prison. Je le connaissais peu et J 
ne lui at parlé qu'a de rares intervalles. 

Un prisonnier du nom da Bonnet s'est évadi 
eu effet, il v a environ deux mois, en mêifl 
temps qu'un jiitre prisotiin-r qui n'était qu'il 

passaa-er : mais le capitaine Marix ne ai, 
jamais donné d'ordres. 

Vous me dites que c'est un nommé Nau qi 
prétend que le capitaine Marix m'aurait dons 
[ordre de lalssoer s échapper les deux prisof 
nlers. Ce Nau déserteur réserviste, a dû voulej 
se venger du capitaine qui, au Conseil a 
guerre, avait fait tous ses efforts pour le oot, 
vaincre de mensonge. 

N o u v e l l e * p e r q u i u i t l u u a 
M. Blot. sous-chef du service de la StX 

reté. s'est transporté hier soir au sièi 
social de la Société générale, dans le but i 
connaître le montant du compte du capl 
taine Marix. 

De son côté, M. Berthelot, commissahf 
do nolice aux délégations judiciaires, a et 
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